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INFORMATIONS PRATIQUES 

 
• Carte de self : la première carte est gratuite, en cas de perte ou de destruction, le renouvellement de la carte se fera 

auprès de la gestionnaire de l’établissement et sera facturé 7€. 
 

• Photocopies : une recharge gratuite en début de scolarité de 50 copies. La recharge complémentaire de 100 copies sera 
facturée 7€. 

 

• Certificat de scolarité : il sera délivré la première semaine de rentrée. AUCUN duplicata ne pourra être édité, il est donc 
conseillé d’en faire des copies. La rentrée doit être effective pour délivrer un certificat de scolarité. 

 

• Frais : 
 
Des frais sont facturés aux familles sur la pension du second trimestre. Ces frais concernent : 
- Forfait annuel affranchissement : 10€ 
- Forfait annuel livrets pédagogiques (absences de manuels scolaires) : 32 € pour les élèves de 3ème et 2nde  
                         50 € pour les élèves de 1ère et Terminale 
                                                                                                                 

• Pensions : 
 

Le tarif de la pension est encadré par le Conseil Régional Nouvelle Aquitaine qui, depuis la rentrée de septembre 2025, a mis 
en place LA TARIFICATION SOLIDAIRE. 
 
A partir du 24 août 2026, vous devrez inscrire votre enfant, en renseignant votre numéro fiscal, sur le site de la Région 
Nouvelle-Aquitaine :      https://tarificationsolidaire.lycees.nouvelle-aquitaine.pro/ 
 
 

Montants des forfaits annuels de demi-pension et d’internat pour l’année scolaire 2026/2027 :  
 

  
Tarifs unitaires  

( pour information ) 
Forfaits annuels  

selon les forfaits proposés par l’établissement 

Tranche 
tarifaire 

Quotient familial          
régional annuel (1) 

Tarif 
repas 
forfait 

Tarif 
NUIT 

Tarif 
PDJ 

DP 5 repas 
Internes 
4 nuits 
9 repas 

Internes  
5 nuits 
9 repas 

1 ≤ 3 040€ 2,30€ 

2€ 1,15€ 

400,20€ 1 168,65€ 1 272,60€ 

2 3 041€ à 5 780€ 2,40€ 417,60€ 1 200,15€ 1 304,10€ 

3 5 781€ à 7 960€ 2,50€ 435,00€ 1 231,65€ 1 335,60€ 

4 7 961€ à 9 850€ 2,60€ 452,40€ 1 263,15€ 1 367,10€ 

5 9 851€ à 11 570€ 2,70€ 469,80€ 1 294,65€ 1 398,60€ 

6 11 571€ à 13 300€ 2,83€ 492,42€ 1 335,60€ 1 439,55€ 

7 Non soumis à revenus 2,85€ 495,90€ 1 341,90€ 1 445,85€ 

8 13 301€ à 15 400€ 3,25€ 565,50€ 1 467,90€ 1 571,85€ 

9 15 401€ à 18 380€ 3,85€ 669,90€ 1 656,90€ 1 760,85€ 

10 18 381€ à 23 960€ 4,75€ 826,50€ 1 940,40€ 2 044,35€ 

11 ≥ 23 961€ 5,50€ 957,00€ 2 176,65€ 2 280,60€ 

 
(1) Quotient familial régional annuel = Revenu fiscal de référence annuel / nombre de parts fiscales 
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